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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 B, insérer l'article suivant:

À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-7 du code rural et de la pêche 
maritime, les mots : « 304,90 et 914,70 » sont remplacés par les mots : « 800 et 1500 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, visant à combler l’absence d’un volet de simplification dans le projet de loi alors 
qu’une circulaire était censée le prévoir, prévoit de renforcer la sanction pécuniaire prévue par le 
code rural, afin de rendre plus dissuasive toute fraude au contrôle des structures, ceci facilitant aussi 
la mobilisation des DDT(M) quant au suivi des dossiers concernés.


